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(54)  Boîtier  à  ouverture  ass i s tée  

(57)  L'invention  concerne  un  boîtier  (1),  en  particu- 
lier  pour  produits  cosmétiques,  du  type  comprenant  un 
fond  (3)  et  un  couvercle  (2)  articulé  sur  un  bord  dudit 
fond  (3)  et  présentant  une  fermeture  jointive. 

L'invention  consiste  en  ce  que,  au  niveau  de  la  char- 

nière  du  boîtier  (1),  le  couvercle  (2)  présente  au  moins 
une  patte  élastique  (6)  en  saillie  dans  la  charnière,  ladite 
patte  élastique  (6)  venant  en  appui  avec  tension  sur  le 
fond  (3)  lors  de  la  fermeture  du  boîtier  (1). 

Application  au  conditionnement  de  produits  cosmé- 
tiques. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  boîtier,  en  par- 
ticulier  pour  produits  cosmétiques,  du  type  comportant 
un  fond  et  un  couvercle  articulé  sur  un  bord  dudit  fond 
et  présentant  une  fermeture  jointive  à  assistance  à 
l'ouverture. 

Les  boîtiers  connus  de  ce  type  présentent  des 
moyens  de  fermeture  disposés  au  niveau  de  la  charniè- 
re,  connus  en  soi,  et  qui  permettent  le  rabat  du  couvercle 
sur  le  fond  et  le  maintien  dudit  couvercle  en  position 
ouverte  par  rapport  au  fond.  Cependant,  pour  ce  type 
de  boîtier,  l'ouverture  du  boîtier  entraîne  souvent  des 
difficultés  dans  la  mesure  où  l'utilisateur  doit  avoir  au 
moins  la  possibilité  d'insérer,  par  exemple,  un  ongle 
dans  le  plan  de  joint  entre  le  couvercle  et  le  fond  à  l'op- 
posé  de  l'articulation  du  boîtier  pour  obtenir  l'ouverture 
de  celui-ci. 

On  connaît,  par  FR-A-2  689  1  00,  un  boîtier  du  type 
comportant  un  fond  et  un  couvercle  articulé  sur  le  bord 
du  fond  dans  lequel  on  utilise  un  mécanisme  d'articula- 
tion  comprenant  au  moins  une  tige  d'articulation  élasti- 
quement  déformable.  Le  mécanisme  d'articulation  com- 
porte  en  outre  des  moyens  provoquant  la  déformation 
de  ladite  tige  d'articulation  lors  de  la  fermeture  du  boîtier 
de  manière  à  accumuler  une  force  élastique  de  réaction 
et  des  moyens  pour  transformer  ladite  force  élastique 
de  réaction  en  une  force  de  pivotement  du  couvercle 
lors  de  l'ouverture  du  boîtier. 

Ainsi,  les  premiers  moyens  sont  constitués  d'élé- 
ments  prévus  dans  la  charnière  de  manière  à  former  bu- 
tée,  lesdits  éléments  en  butée  étant  prévus  pour  provo- 
quer  un  déplacement  du  couvercle  par  rapport  au  fond 
lors  de  la  fermeture  du  boîtier  de  manière  à  déformer  la 
tige  d'articulation. 

Les  seconds  moyens  peuvent  être  réalisés,  par 
exemple,  sous  la  forme  d'une  languette  élastiquement 
déformable  lors  de  la  fermeture  du  boîtier  et  dont  la  dé- 
formation  imprime  un  mouvement  de  pivotement  au 
couvercle  lors  de  l'ouverture,  transformant  la  force  élas- 
tique  de  déformation  de  la  tige  d'articulation  en  une  for- 
ce  de  pivotement. 

Ce  document  propose  un  boîtier  pourvu  d'une  as- 
sistance  à  l'ouverture  mais  qui  nécessite  une  structure 
particulière  dudit  boîtier  relativement  compliquée  et 
donc  coûteuse  à  mettre  en  oeuvre. 

FR-A-2  725  958  décrit  un  boîtier  à  fermeture  jointive 
à  ouverture  assistée.  Ce  boîtier  comporte  un  fond  et  un 
couvercle  articulé  sur  le  bord  dudit  fond  qui  présente  au 
niveau  de  la  charnière  au  moins  une  languette  souple 
contre  laquelle  vient  buter  une  protubérance  rigide  mé- 
nagée  sur  le  couvercle  en  regard  de  ladite  languette  de 
telle  sorte  que,  lors  de  la  fermeture  du  boîtier,  la  protu- 
bérance  vient  buter  contre  la  languette  qui  se  déforme. 
Lors  de  l'ouverture  du  boîtier,  la  languette  tend  à  repous- 
ser  la  protubérance  et  imprime  donc  un  mouvement  de 
pivotement  au  boîtier.  Là  encore,  il  est  nécessaire  de 
conférer  au  boîtier  une  structure  particulière. 

La  présente  invention  tend  à  proposer  un  boîtier  du 
type  des  boîtiers  ci-dessus  qui  permet  d'obtenir  une 
préouverture  du  boîtier  tout  en  présentant  une  structure 
simple  de  ce  boîtier. 

s  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  boîtier,  en  par- 
ticulier  pour  produits  cosmétiques,  du  type  comprenant 
un  fond  et  un  couvercle  articulé  sur  un  bord  dudit  fond 
et  présentant  une  fermeture  jointive,  caractérisé  en  ce 
que,  au  niveau  de  la  charnière  du  boîtier,  le  couvercle 

10  présente  au  moins  une  patte  élastique  en  saillie  dans  la 
charnière,  ladite  patte  élastique  venant  en  appui  avec 
tension  sur  le  fond  lors  de  la  fermeture  du  boîtier. 

De  manière  connue  en  soi,  le  couvercle,  au  niveau 
de  la  charnière,  présente  une  portion  de  paroi  plus  lon- 

15  gue  s'inscrivant  dans  un  évidement  prévu  dans  le  fond 
afin  de  constituer  la  charnière.  De  préférence,  la  patte 
élastique  s'étend  en  saillie  à  l'intérieur  de  la  charnière 
depuis  la  portion  de  paroi  prolongée  du  couvercle,  sen- 
siblement  perpendiculairement  à  celle-ci,  de  telle  sorte 

20  que,  en  position  de  fermeture  du  boîtier,  la  patte  élasti- 
que  est  en  saillie  au-dessus  du  plan  de  joint  du  boîtier. 

Ainsi,  de  manière  avantageuse,  la  tension  résultant 
de  la  mise  en  appui  de  la  patte  élastique  sur  le  fond  lors- 
que  le  boîtier  est  fermé  provoque,  lors  de  l'ouverture  du 

25  boîtier,  par  la  force  élastique  de  réaction  résultante,  un 
effet  de  préouverture  du  boîtier. 

Du  fait  de  cette  force  élastique  de  réaction,  la  patte 
élastique  a  tendance  à  s'écarter  du  fond  contre  lequel 
elle  est  en  appui  et  entraîne  alors  facilement  le  pivote- 

30  ment  du  couvercle  par  rapport  au  fond. 
En  outre,  la  localisation  de  la  patte  élastique  dans 

l'allégement  de  la  charnière  permet  de  réaliser  ladite 
patte  élastique  avec  une  longueur  suffisante  de  manière 
à  obtenir  une  répartition  de  la  contrainte  exercée  sur  la- 

35  dite  patte  lors  de  la  fermeture  sans  que  la  limite  élasti- 
que  de  la  patte  élastique  soit  dépassée.  On  obtient  ainsi 
une  meilleure  restitution  de  la  force  élastique  de  réac- 
tion  accumulée  lors  de  la  fermeture  du  boîtier  et  propre 
à  provoquer  le  pivotement  du  couvercle  par  rapport  au 

40  fond  lors  de  l'ouverture  du  boîtier. 
On  décrira  maintenant  l'invention  plus  en  détail  en 

référence  au  dessin  dans  lequel  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  latérale  du 
45  couvercle  d'un  boîtier  selon  l'invention  ; 

la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  du  boîtier 
selon  l'invention,  la  coupe  ayant  été  réalisée  au  ni- 
veau  du  plan  de  joint  ;  et 

50 
la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  agrandie 
de  la  charnière  du  boîtier  de  la  figure  2  selon  la  ligne 
l-l. 

55  Un  boîtier  1  selon  l'invention  comporte  un  couvercle 
2  monté  articulé  sur  un  bord  d'un  fond  3.  Dans  l'exemple 
décrit,  le  boîtier  1  présente  une  forme  rectangulaire 
mais  toute  forme  de  boîtier  entre  également  dans  le  ca- 
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dre  de  l'invention. 
Le  bord  arrière  4  du  couvercle  2  est  prolongé  de 

manière  à  venir  se  loger  dans  un  évidement  5  prévu  sur 
le  bord  arrière  du  fond  3  et  de  manière  à  constituer  une 
charnière.  La  fixation  articulée  entre  le  fond  3  et  le  cou- 
vercle  2  est  réalisée  par  tous  moyens  connus  en  soi  du 
type  alésage  et  tige  d'articulation. 

Le  long  du  bord  arrière  4  du  couvercle  2  sont  for- 
mées  deux  pattes  élastiques  6  faisant  saillie,  sensible- 
ment  perpendiculairement  au  bord  arrière  4,  vers  l'inté- 
rieur  de  la  charnière. 

Ces  pattes  élastiques  6  sont  réalisées  de  telle  sorte 
que,  lors  de  la  fermeture  du  boîtier,  lesdites  pattes  élas- 
tiques  6  viennent  en  saillie  par  rapport  au  plan  de  joint 
7  du  boîtier  1  . 

Ainsi,  lorsqu'on  ferme  le  boîtier  1,  les  pattes  élasti- 
ques  6  viennent  en  appui  avec  tension  sur  le  fond  3,  ce 
qui  induit  une  force  élastique  de  réaction  desdites  pattes 
6  de  telle  sorte  que,  lors  de  l'ouverture  du  boîtier  1  ,  ladite 
force  élastique  de  réaction  provoque  la  préouverture  du 
boîtier  1,  la  tension  accumulée  provoquant  le  pivote- 
ment  du  couvercle  2  par  rapport  au  fond  3. 

Par  ailleurs,  le  couvercle  2  et  le  fond  3  sont  réalisés 
de  manière  habituelle  et  comportent  respectivement 
des  compartiments  9  et  10  propres  à  accueillir  pour  le 
compartiment  9,  dans  le  couvercle  2,  un  miroir  et  pour 
le  compartiment  10,  dans  le  fond  3,  un  godet  contenant 
un  produit  cosmétique. 

Le  boîtier  1  présente,  en  outre,  des  moyens  com- 
plémentaires  d'encliquetage  et  de  désencliquetage  con- 
nus  en  soi  et  prévus  respectivement  sur  le  couvercle  2 
et  sur  le  fond  3  à  l'opposé  de  la  charnière. 

Revendications 

1.  Boîtier  (1),  en  particulier  pour  produits  cosméti- 
ques,  du  type  comprenant  un  fond  (3)  et  un  couver- 
cle  (2)  articulé  sur  un  bord  dudit  fond  (3)  et  présen- 
tant  une  fermeture  jointive, 
caractérisé  en  ce  que,  au  niveau  de  la  charnière  du 
boîtier  (1),  le  couvercle  (2)  présente  au  moins  une 
patte  élastique  (6)  en  saillie  dans  la  charnière,  ladite 
patte  élastique  (6)  venant  en  appui  avec  tension  sur 
le  fond  (3)  lors  de  la  fermeture  du  boîtier  (1  ). 

2.  Boîtier  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  patte  élastique  (6)  s'étend 
en  saillie  à  l'intérieur  de  la  charnière  depuis  le  cou- 
vercle  (2),  sensiblement  perpendiculairement  à  ce- 
lui-ci,  de  telle  sorte  que,  en  position  de  fermeture 
du  boîtier  (1  ),  la  patte  élastique  (6)  est  en  saillie  au- 
dessus  du  plan  de  joint  du  boîtier  (1). 

3.  Boîtier  selon  les  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  longueur  de  la  patte  flexible 
(6)  est  choisie  en  fonction  de  la  limite  d'élasticité  du 
matériau  la  constituant  de  telle  sorte  qu'on  obtient 

une  répartition  de  la  contrainte  exercée  sur  ladite 
patte  (6). 
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